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(54) Dispositif de fontaine de production d’eau réfrigérée

(57) L'invention a trait à un dispositif de fontaine de
production d'eau réfrigérée à partir d'une eau condition-
née en emballage perdu du type bouteille.

Ce dispositif est caractérisé en ce qu'il comporte un

bac (20; 52) destiné à recevoir une certaine quantité
d'eau, laquelle est réfrigérée par l'intermédiaire d'un
système de refroidissement (1) équipé d'éléments ther-
moélectriques (12) à effet Peltier, et comprenant un
échangeur froid (11) et un échangeur chaud (10).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de fontaine de production d'eau réfrigérée à partir d'une
eau conditionnée en emballage perdu du type bouteille.
[0002] On connaît déjà des dispositifs de fontaine de
ce type, ils sont destinés à la distribution d'eau fraîche
dans les lieux publics ou les bureaux.
[0003] Habituellement, un dispositif de ce type com-
porte un corps incorporant une cuve dans laquelle se
déverse une certaine quantité d'eau en provenance
d'une bouteille disposée tête en bas au-dessus de ladite
cuve qui est munie d'un moyen de prélèvement d'eau
par exemple un robinet. Le refroidissement de l'eau con-
tenue dans la cuve est réalisé par l'intermédiaire d'un
système de réfrigération à compression et détente d'un
gaz réfrigérant comprenant un échangeur disposé au
moins partiellement dans ladite cuve. Un tel système de
réfrigération présente toutefois les inconvénients d'être
encombrant et d'un niveau sonore élevé.
[0004] On connaît également des appareils de pro-
duction de glaçons utilisant un système de réfrigération
fonctionnant par effet Peltier qui, de manière connue en
soi, comprend des modules thermoélectriques reliés à
deux échangeurs thermiques le passage d'un courant
électrique dans lesdits modules provoquant le refroidis-
sement d'un échangeur et la dissipation de la chaleur
dans l'autre. Un tel appareil est décrit dans la demande
française 96/05402, où les glaçons sont formés par pul-
vérisation ou aspersion d'eau sur un profil froid d'un mo-
dule à effet Peltier.
[0005] Cet appareil permet également de produire de
l'eau fraîche, en effet, l'eau résiduelle d'aspersion
s'écoule dans un bac équipé d'un moyen de prélève-
ment. Ce mode de production d'eau fraîche présente
toutefois un inconvénient, car il est en effet prévu un ni-
veau d'eau maximum dans le bac, ainsi, lorsque ledit
niveau est atteint l'alimentation en eau est stoppée, en
sorte qu'après un délai de non-distribution d'eau, celle-
ci se réchauffe.
[0006] Par ailleurs, pour des raisons évidentes d'hy-
giène, les parties en contact avec l'eau réfrigérée doi-
vent être régulièrement nettoyées, or, les dispositifs de
fontaine actuellement connus ne permettent pas une
réalisation aisée d'une opération de nettoyage, notam-
ment en ce qui concerne l'échangeur thermique en con-
tact avec l'eau.
[0007] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif de fontaine de production d'eau réfrigérée
à partir d'une eau conditionnée en emballage perdu du
type bouteille, permettant de remédier aux inconvé-
nients précités.
[0008] Le dispositif de fontaine de production d'eau
réfrigérée à partir d'une eau conditionnée en emballage
perdu du type bouteille selon l'invention se caractérise
essentiellement en ce qu'il comporte un bac destiné à
recevoir une certaine quantité d'eau, laquelle est réfri-
gérée par l'intermédiaire d'un système de refroidisse-

ment équipé d'éléments thermoélectriques à effet Pel-
tier, et comprenant un échangeur froid et un échangeur
chaud.
[0009] Par rapport aux dispositifs de fontaine exis-
tants utilisant un système de réfrigération à compres-
sion et détente d'un gaz réfrigérant, le système de re-
froidissement à effet Peltier est d'un faible encombre-
ment, ce qui permet d'obtenir un dispositif de fontaine
de dimension réduite, de plus le niveau sonore en fonc-
tionnement est considérablement réduit.
[0010] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif selon l'invention, l'échangeur chaud est constitué
d'un profil comprenant un corps et des ailettes en métal
thermo-conducteur et qui forme la structure du système
de refroidissement sur laquelle sont fixés les autres
composants dudit système de refroidissement.
[0011] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, le corps et les ailettes de
l'échangeur chaud sont orientés sensiblement vertica-
lement.
[0012] L'orientation de l'échangeur chaud favorise
l'évacuation des calories produites par les éléments du
système de refroidissement à savoir les éléments ther-
moélectriques, le transformateur et le redresseur du
courant d'alimentation.
[0013] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, il comporte au-dessus du
bac un support amovible destiné à recevoir une bouteille
retournée.
[0014] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, le support est muni d'un
sous-ensemble amovible comprenant un perforateur et
un clapet, ce dernier étant ouvert lorsque ledit sous-en-
semble est associé audit support, et fermé lorsqu'il en
est séparé.
[0015] Selon un premier mode de réalisation du dis-
positif selon l'invention, l'échangeur froid du système de
refroidissement à effet Peltier est directement au con-
tact de l'eau.
[0016] Selon un second mode de réalisation du dis-
positif selon l'invention, l'échangeur froid du système de
refroidissement à effet Peltier est mis en contact du bac,
lequel est réalisé dans un matériau thermo-conducteur.
[0017] Selon une caractéristique additionnelle de ce
second mode de réalisation du dispositif selon l'inven-
tion, le bac est amovible.
[0018] Selon une caractéristique additionnelle de ce
second mode de réalisation du dispositif selon l'inven-
tion, il comporte latéralement un robinet apte à être dé-
posé pour permettre l'enlèvement du bac.
[0019] Les avantages et les caractéristiques du dis-
positif selon l'invention, ressortiront plus clairement de
la description qui suit et qui se rapporte au dessin an-
nexé, lequel en représente plusieurs modes de réalisa-
tion non limitatifs.
[0020] Dans le dessin annexé :

- la figure 1 représente une vue schématique en
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perspective et en éclaté d'une partie d'un dispositif
de fontaine de production d'eau réfrigérée à partir
d'une eau conditionnée en emballage perdu du type
bouteille selon l'invention.

- la figure 2 représente une vue schématique en élé-
vation et en éclaté avec coupe partielle d'un premier
mode de réalisation du même dispositif.

- la figure 3 représente une vue schématique en cou-
pe et en éclaté d'une partie de ce même premier
mode de réalisation du dispositif selon l'invention.

- la figure 4 représente une vue partielle en coupe
selon un plan vertical d'un second mode de réalisa-
tion du même dispositif.

- la figure 5 représente une vue en plan d'une partie
de ce second mode de réalisation du même
dispositif ;

- la figure 6 est une représentation schématisée et
partielle du robinet communiquant au travers d'un
clapet d'obturation avec un bac susceptible de con-
tenir de l'eau réfrigérée ;

- la figure 7 est une représentation similaire à la figure
6, le robinet étant retiré du corps de clapet.

[0021] En référence à la figure 1, on peut voir un sys-
tème 1 de refroidissement à effet Peltier destiné à équi-
per un dispositif de fontaine selon l'invention. Il compor-
te un échangeur chaud 10, un échangeur froid 11, des
éléments thermoélectriques 12, un ventilateur 13, un
transformateur 14 et un redresseur 15.
[0022] L'échangeur chaud 10, qui sert de structure
portante pour les autres éléments du système de refroi-
dissement 1, comprend un corps 16 et des ailettes 17
orientés sensiblement dans le sens vertical pour favori-
ser l'évacuation des calories par convection naturelle,
cette évacuation étant par ailleurs accélérée par le ven-
tilateur 13 placé en partie basse de l'échangeur chaud
10.
[0023] Le système de refroidissement 1 constitue un
ensemble compact peu encombrant et dont le fonction-
nement ne génère aucun bruit si ce n'est celui du ven-
tilateur 13.
[0024] Si on se réfère maintenant à la figure 2, on peut
voir un premier mode de réalisation du dispositif de fon-
taine selon l'invention. Il comporte un corps 2 dans le-
quel est ménagé un bac 20 entouré d'une enveloppe 21
faite d'un matériau thermo-isolant, et dans lequel est lo-
gé le système de refroidissement 1. On peut voir notam-
ment l'échangeur chaud 10, le ventilateur 13, les élé-
ments thermoélectriques 12, et l'échangeur froid 11 qui
s'étend à l'intérieur du bac 20.
[0025] Dans ce mode de réalisation, l'échangeur froid
11 consiste en une plaque sans aspérités pour faciliter

son nettoyage, et qui s'étend sensiblement sur toute la
hauteur du bac 20, du moins sur toute la hauteur desti-
née à être remplie.
[0026] La distribution d'eau est réalisée par l'intermé-
diaire d'un conduit 22 muni d'un robinet 23 et connecté
au bac 20 dans la partie basse de celui-ci, de préférence
au fond 24, de manière que le puisage soit réalisé dans
la zone inférieure du bac 20 moins perturbée par les
opérations de renouvellement lors d'un soutirage.
[0027] Le corps 2 est surmonté d'un élément support
3 disposé à la verticale du bac 20 et destiné à recevoir
une bouteille 4 tête en bas dont le goulot 40 débouche
dans le bac 20. Le support 3 est amovible pour permet-
tre d'accéder au bac 20 en vue de son nettoyage, et
également pour être remplacé par un autre adapté à une
autre forme de bouteille 4.
[0028] Si on se réfère également à la figure 3 qui re-
présente le support 3, on peut voir que celui-ci comporte
un sous-ensemble amovible 30 comprenant un perfora-
teur 31 et un clapet 32.
[0029] Le clapet 30 est réalisé de manière qu'il soit
ouvert lorsque le sous-ensemble 30 est associé au sup-
port 3, et fermé lorsqu'il en est séparé.
[0030] Ainsi, lors de la mise en place de la bouteille
4, le sous-ensemble 30 est placé dans le support 3, et
le perforateur 31 perce le bouchon 41 de la bouteille 4
dont l'eau qu'elle contient s'écoule dans le bac 20 jus-
qu'à atteindre le niveau requis.
[0031] Lors du remplacement de la bouteille 4, celle-
ci est enlevée du support 3 tandis que le sous-ensemble
30 demeure solidaire du bouchon 41, la désolidarisation
du sous-ensemble 30 déclenchant la fermeture du cla-
pet 32, ce qui permet une manipulation de la bouteille
4 dans laquelle il reste toujours un peu d'eau. Après re-
tournement de la bouteille 4, le sous-ensemble 30 peut
être enlevé et replacé sur le support 3.
[0032] Si on se réfère maintenant à la figure 4, on peut
voir un second mode de réalisation du dispositif de fon-
taine selon l'invention. Il comporte un corps 5 dans le-
quel est ménagé un logement 50 entouré d'une enve-
loppe 51 faite d'un matériau thermo-isolant, ainsi qu'un
système de refroidissement 1, et il est surmonté d'un
support 6 amovible destiné à soutenir une bouteille 4 et
équipé d'un sous-ensemble 60 analogue à celui du pre-
mier mode de réalisation, et comprenant un perforateur
61. En particulier, celui-ci emprunte la forme d'un em-
bout tubulaire biseauté à son extrémité de manière à
définir une pointe de perforation 63 capable de perforer,
aisément le bouchon 41 refermant initialement le goulot
40 de la bouteille 4.
[0033] Dans le logement 50 est placé un bac 52 réa-
lisé dans un matériau thermo-conducteur, de l'acier
inoxydable par exemple, susceptible d'être enlevé pour
être nettoyé.
[0034] L'échangeur froid 11 du système de refroidis-
sement 1 vient au contact du bac 52 et permet de re-
froidir celui-ci et l'eau qu'il contient, le contact peut être
maintenu au moyen de ressorts non représentés.
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[0035] La distribution d'eau est réalisée par l'intermé-
diaire d'un robinet 7 qui, pour permettre la dépose du
bac 52, est apte à être enlevé. A cet effet, le corps 70
du robinet 7 est de forme cylindrique et il est destiné à
traverser le corps 5, l'enveloppe 51 et la paroi du bac
52 pour plonger dans celui-ci sous le niveau d'eau N. Il
comporte de plus des moyens de rétention 71 permet-
tant, par un système du type à baïonnette, de le bloquer
en lui faisant effectuer un quart de tour, l'ouverture 53
pratiquée dans le corps 5 étant du type de celle repré-
sentée sur la figure 5.
[0036] A noter, en outre et comme visible dans les fi-
gures 6 et 7, que la partie 80, de forme tubulaire, du
corps 70 du robinet 7, traversant la paroi du bac 52, peut
communiquer avec le volume interne de ce dernier au
travers d'un clapet d'obturation 81 à même d'empêcher
l'écoulement de l'eau encore contenue dans le bac 52
au moment du démontage de ce robinet 7.
[0037] En particulier, en l'absence du robinet 7, le cla-
pet d'obturation 81 est maintenu par l'intermédiaire de
moyens de rappel élastiques 82, en applique contre un
siège 83 ménagé dans le corps de clapet 84 rendu so-
lidaire de la paroi du bac 52. Contrairement lors du mon-
tage de ce robinet 7, sa partie 80 vient repousser ledit
clapet d'obturation 81 du siège 83 contre l'action des
moyens de rappel élastiques 82, autorisant l'écoule-
ment de l'eau.
[0038] Le dispositif de fontaine tel que décrit précé-
demment est compact et permet un nettoyage aisé des
éléments qui le composent et qui sont au contact de
l'eau.

Revendications

1. Dispositif de fontaine de production d'eau réfrigérée
à partir d'une eau conditionnée en emballage perdu
du type bouteille, caractérisé en ce qu'il comporte
un bac (20; 52) destiné à recevoir une certaine
quantité d'eau, laquelle est réfrigérée par l'intermé-
diaire d'un système de refroidissement (1) équipé
d'éléments thermoélectriques (12) à effet Peltier, et
comprenant un échangeur froid (11) et un échan-
geur chaud (10).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'échangeur chaud est constitué d'un profil
comprenant un corps (16) et des ailettes (17) en
métal thermo-conducteur et qui forme la structure
du système de refroidissement (1) sur laquelle sont
fixés les autres composants (10, 11, 12, 13, 14, 15)
dudit système de refroidissement (1).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le corps (16) et les ailettes (17) de l'échan-
geur chaud (10) sont orientés sensiblement vertica-
lement.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il comporte
au-dessus du bac (20; 52) un support amovible (3;
6) destiné à recevoir une bouteille (4) retournée.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le support (3; 6) est muni d'un sous-ensem-
ble amovible (30; 60) comprenant au moins un per-
forateur (31; 61) à même de perforer le bouchon
(41) refermant initialement la bouteille (4).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que le sous-ensemble (30) comporte encore
un clapet (32), ce e dernier étant ouvert lorsque ledit
sous-ensemble (30; 60) est associé audit support
(3; 6), et fermé lorsqu'il en est séparé

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que l'échan-
geur froid (10) du système de refroidissement (1) à
effet Peltier est directement au contact de l'eau.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que l'échangeur froid
(10) du système de refroidissement (1) à effet Pel-
tier est mis en contact du bac (52), lequel est réalisé
dans un matériau thermo-conducteur.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le bac (52) est amovible.

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce qu'il comporte latéralement un robinet (7) apte à
être déposé pour permettre l'enlèvement du bac
(52).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé par
le fait que le robinet (7) comporte une partie (80)
traversant la paroi du bac (52) et communiquant
avec le volume interne de ce dernier au travers d'un
clapet d'obturation (81) à même d'empêcher l'écou-
lement de l'eau contenue dans ledit bac (52) lors du
démontage du robinet (7).
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